
  Communiqué de presse 

                   Terre Sainte, 6 octobre 2008 
 
 

Projet de rapprochement entre les communes de Terre Sainte, soit : 
Bogis-Bossey, Chavannes-de-Bogis, Chavannes-des-Bois, Commugny, Coppet, 
Crans-près-Céligny, Founex, Mies et Tannay. 
 

Résultats de l’analyse qualitative et lancement de la phase 
stratégique 

 
 

Devant une large assemblée composée des présidentes et présidents des Conseils 
communaux et généraux, des municipaux, des membres des commissions de fusion 
et des responsables administratifs, les syndics des neuf communes de Terre Sainte 
concernées par le projet de rapprochement ont présenté, avec l’aide de leur 
mandataire COMPAS, les résultats d’une analyse qualitative qui vient compléter 
l’enquête quantitative publiée en juillet dernier. Cette séance a également permis de 
lancer la phase stratégique du projet de rapprochement, soit un premier travail 
d’évaluation au sein de chacune des neuf communes. 
 
Sur demande du comité de pilotage, la société COMPAS a réalisé une analyse qualitative 
des résultats de l’enquête menée auprès des électrices et électeurs de Terre Sainte au 
printemps dernier. Cette analyse se base sur l’ensemble des commentaires soumis par les 
personnes ayant répondu au questionnaire. A noter qu’un questionnaire sur trois contenait 
des commentaires, soit un taux extrêmement élevé. Cette analyse, qui n’a pas de validité 
statistique, va surtout servir à donner des lignes directrices, utiles à la poursuite du projet. 
 
Les commentaires concernaient surtout trois thèmes : la qualité des prestations 
communales, le renforcement de la collaboration et les effets attendus d’un rapprochement. 
 
Dans l’ensemble des neuf communes, c’est principalement la politique des transports qui est 
montrée du doigt : offres publiques inadéquates, trafic de transit trop important, sécurité 
routière problématique… autant de prestations jugées insatisfaisantes. Dans certaines 
communes, on relève également des problèmes dans le ramassage des déchets, 
l’aménagement et l’urbanisme, voire le téléréseau. 
 
En ce qui concerne le renforcement de la collaboration, les électrices et électeurs de Terre 
Sainte disent clairement qu’ils ne souhaitent pas un agrandissement du périmètre de fusion. 
Il s’en trouve un certain nombre, par contre, pour proposer de limiter ce périmètre à deux ou 
trois communes. 
 
Quels sont les effets attendus d’un rapprochement ? Beaucoup de commentaires sur cette 
question. Les avantages attendus: amélioration de la mobilité et des transports publics, 
renforcement du poids de la nouvelle entité, dynamisation de la vie locale. Et les 
inconvénients : perte d’autonomie et d’identité communale, politisation de la vie locale, 
incertitudes quant à l’évolution de la fiscalité. 
 



« Faire plus avec moins » 
 
Cette analyse qualitative montre clairement qu’il faudra proposer des solutions concrètes 
pour améliorer les transports publics et la sécurité routière, poursuivre le projet de fusion 
avec l’ensemble des neuf communes tout en sachant qu’il pourrait ne pas se réaliser à neuf, 
prendre en compte les craintes de la population et, enfin, « faire plus avec moins », c’est-à-
dire apporter des avantages supplémentaires tout en rationalisant. 
 
Lancement de l’étude stratégique 
 
Les neuf communes concernées par le rapprochement ayant décidé, en juillet dernier, 
d’entrer dans la phase stratégique, celle-ci peut aujourd’hui démarrer après la pause 
estivale.  
 
La phase stratégique aura principalement pour objet de définir l’intensité d’une éventuelle 
fusion, son périmètre et sa forme idéale. C’est une phase d’étude menée sans aucun a 
priori, toutes les solutions pouvant être envisagées à ce stade. 
 
L’étude stratégique devrait permettre de répondre à cinq grandes familles de questions : 
 

• Quels sont les développements souhaités et les formes de rapprochement les mieux 
adaptées ? 

• Existe-t-il une communauté d’opinion et de vision entre les populations des 
différentes communes ? 

• Les situations financières des communes sont-elles compatibles ? 

• Un rapprochement pourrait-il améliorer l’efficacité des décisions administratives ? 

• Les communes pourraient-elles ainsi mieux satisfaire les besoins de leurs 
administrés, à moindres coûts ? 

 
Organisation du travail et prochaines échéances 
 
La phase stratégique va permettre de récolter des informations brutes, domaine par 
domaine, et de les faire analyser par des groupes de travail afin de produire un premier 
rapport qui sera soumis aux autorités législatives et exécutives. L’appréciation de la situation 
se fera à tous les niveaux : auprès de l’exécutif (les municipaux), du législatif (les membres 
des commissions de fusion) et des responsables administratifs. Dès mi-octobre, des groupes 
de travail intercommunaux, issus de chaque commune, seront constitués pour étudier tous 
les domaines stratégiques, de l’aménagement du territoire au sport, en passant par les 
écoles, les espaces verts, la sécurité ou encore le médico-social. En tout, 13 domaines 
d’activités ont été répertoriés et seront dûment analysés, auxquels s’ajouteront trois axes 
transversaux liés au développement, à l’opinion publique et aux finances. 
 
L’étude stratégique est liée à une Charte qui engage chaque signataire à adopter une 
démarche ouverte et participative, orientée sur les résultats, exhaustive et honnête, dans le 
respect des opinions d’autrui. En outre, la Charte préconise une stratégie à « zéro 
licenciements », mais avec une certaine flexibilité dans les cahiers des charges. 
 
Les travaux dans les communes vont démarrer dans le courant d’octobre 2008. Un premier 
état de la situation interviendra déjà en décembre 2008. L’étude stratégique elle-même sera 
remise au comité de pilotage fin mars 2009, pour que la décision politique puisse intervenir 
courant juin 2009, selon un calendrier optimiste. 
 
Pour plus d’informations, veuillez consulter 
www.terresainte.ch 
 
Ou prendre téléphoniquement contact avec : 
M. Pierre Stampfli – syndic de Chavannes-de-Bogis (022 960 75 00) 
M. Georges Binz – syndic de Founex (022 960 88 88) 


